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2. Si aucun accord n'intervient sur le choix du Président dans un délai dequatre mois à compter de la demande de constitution de la Commission, l'une ou"autre des parties peut prier le Secrétaire général de l'Organisation des NationsUnies de nommer le Président dans un délai supplémentaire de deux mois.

ARTICLE XVI

l1. Si l'une des parties ne procède pas, dans le délai prévu, à la désignation quiincombe, le Président, sur la demande de l'autre partie, constituera à lui seul laeomnmission de règlement des demandes.

2. Si, pour une raison quelconque, une vacance survient dans la Commission, ilest pourvu suivant la procédure adoptée pour la désignation initiale.

3. La Commission détermine sa propre procédure.

4. La Commission décide du ou des lieux où elle siège, ainsi que de toutes autres
9uestions administratives.

5. Exception faite des décisions et sentences rendues dans les cas où la Commis-i n'est composée que d'un seul membre, toutes les décisions et sentences de laCoMmission sont rendues à la majorité.

ARTICLE XVII

La composition de la Commission de règlement des demandes n'est pas élargie
1 fait que deux ou plusieurs États demandeurs ou que deux ou plusieurs États derient sont parties à une procédure engagée devant elle. Les États demandeursrties à une telle procédure nomment conjointement un membre de la Commissiond la même manière et sous les mêmes conditions que s'il n'y avait qu'un seul Étatprcandeur. Si deux ou plusieurs États de lancement sont parties à une telle

kocédure, ils nomment conjointement un membre de la Commission, de la mêmeel ière. Si les États demandeurs ou les États de lancement ne procèdent pas, dansdélais prévus, à la désignation qui leur incombe, le Président constituera à luiteul la Commission.

ARTICLE XVIII

1a Commission de règlement des demandes décide du bien-fondé de lalerande en réparation et fixe, s'il y a lieu, le montant de la réparation à verser.

ARTICLE XIX

l. La Commission de règlement des demandes agit en conformité des disposi-s de l'article XII.

2. La décision de la Commission a un caractère définitif et obligatoire si lesaties en sont convenues ainsi; dans le cas contraire, la Commission rend une
définitive valant recommandation, que les parties prennent en considéra-de bonne foi. La Commission motive sa décision ou sa sentence.

3. La Commission rend sa décision ou sa sentence aussi rapidement que
té ible et au plus tard dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle elle a

on»stituée, à moins que la Commission ne juge nécessaire de proroger ce délai.
4. La Commission rend publique sa décision ou sa sentence. Elle en fait tenirCopie certifiée conforme à chacune des parties et au Secrétaire général de
ganisation des Nations Unies.


